
Introduction
Mille et un choix de décoration s'offrent à vous pour ce qui est des tapis.
Il est donc important de tenir compte de votre style de vie afin de
choisir le tapis qui vous convient le mieux. CoronetMD vous propose un
éventail incroyable de couleurs, de textures et de modèles, classiques ou
contemporains ; il s'agit tous de tapis de qualité fabriqués selon les règles
de l'art. C'est pourquoi CoronetMD garantit que leur rendement sera 
conforme à des normes précises de rendement en fonction desquelles ils
sont d'ailleurs cotés. Le programme des garanties de CoronetMD est facile
à comprendre ; vous pouvez ainsi acheter sans risque et en connaissance
de cause. À vous donc d'opter pour le tapis qui offre le niveau de protec-
tion qu'il vous faut : Standard, Sélect, Supérieur, Suprême. Quels que
soient vos besoins, CoronetMD a le tapis qui correspond le mieux à vos
exigences.

Tirez pleinement profit de votre investissement ! En prenant soin de
votre tapis neuf et en veillant à son entretien comme il se doit, vous
améliorerez son rendement et vous profiterez de sa belle apparence
durant de longues années. Protégez votre investissement et prolongez 
la vie de votre tapis en suivant nos recommandations quant à son entre-
tien et à son nettoyage à intervalles réguliers.Veuillez lire les garanties
pour connaître les exigences au sujet de l'entretien.

Le programme des garanties 
de CoronetMD

CoronetMD offre une gamme complète de modèles de tapis. Chacun 
d'entre eux fait l'objet d'une cote. Il y a quatre niveaux de garantie :
Standard, Sélect, Supérieur et Suprême. Une combinaison de facteurs
comme le type de fibre, la quantité de fils utilisés dans le touffetage,
la densité, la torsion, la hauteur du poil, les traitements anti-taches et le
sous-tapis donne à chaque modèle de tapis ses caractéristiques propres,
notamment en matière de rendement.Veuillez lire l'étiquette sur 
l'échantillon de tapis et choisir le tapis qui offre le niveau de garantie 
qui correspond le mieux à vos besoins.

Le plus haut niveau de garantie, offert seulement
pour les tapis de luxe dont la qualité et le 
rendement sont supérieurs aux normes les 
plus rigoureuses.

Un excellent niveau de garantie, accordé à des tapis
résidentiels de qualité qui offrent un rendement
élevé et qui sont tout indiqués pour les pièces à
forte circulation.

Les produits qui se voient accorder ce niveau 
de garantie offrent un parfait équilibre entre 
le rendement et le rapport qualité-prix.

Ce niveau de garantie est accordé à des tapis 
qui offrent un excellent style à juste prix.

RÉSISTANCE À L'USURE :
CoronetMD garantit qu'avec un entretien adéquat (voir les
sections « Conseils relatifs à l'entretien et au nettoyage du
tapis » et « Conditions générales »), le poil de votre tapis
neuf CoronetMD ne présentera pas une usure de plus de

10 % calculée au poids à la suite d'une circulation normale pendant la
durée de la garantie indiquée dans la cote du produit. On entend par 
« usure » une perte de fibres par abrasion et non des changements 
dans l'apparence du tapis, comme l'écrasement ou la perte de lustre.
La présente garantie exclut les tapis mal posés ainsi que les tapis posés
dans des escaliers, dans des endroits très humides, à l'extérieur ou dans
des endroits exposés à des déplacements de meubles, à des équipements
abrasifs et à des chaussures à crampons ou de sport. Le tapis doit être
posé sur un sous-tapis approuvé par un détaillant CoronetMD et conforme
aux exigences minimales pour ce qui a trait à l'épaisseur et à la densité.
Le détaillant Coronet MD a recours à des poseurs professionnels d'expé-
rience afin de s'assurer que le tapis est posé comme il se doit de manière
à en maximiser le rendement et la durée.

MAINTIEN DE LA TEXTURE :
On dit d'un tapis qu'il offre une résistance à la perte de
lustre et à l'écrasement quand il conserve son poil et sa
texture. On entend donc par « maintien de la texture »
l'aptitude des touffes d'un tapis à conserver leur forme

visible, telle que mesurée par le degré d'éclatement, d'ouverture ou 
de détorsion des touffes à la surface du tapis. L'échelle standard pour 
mesurer le maintien de la texture selon les méthodesde tests ISO va 
de 5,0 (neuf à aucun changement) à 1,0 (changement important).Au titre
de la garantie de CoronetMD, le poil de surface d'un tapis coté Sélect,
Supérieur ou Suprême, s'il est posé sur un sous-tapis neuf conforme aux
normes définies dans le présent document, conservera, pour ce qui est
du maintien de la texture, une cote d'au moins 2,5 pendant la période 
de temps indiquée, dans toute utilisation résidentielle, sauf dans les
escaliers, les entrées et les couloirs. Si le tapis ne donne pas le niveau 
de rendement indiqué, CoronetMD réparera ou remplacera la partie du
tapis en cause ou offrira un remboursement (les détails concernant le
remboursement sont donnés dans ce document). Les marques laissées
par les meubles sont exclues de cette garantie.

RÉSISTANCE AUX TACHES :
On entend par « résistance aux taches » l'aptitude du 
poil à la surface du tapis à résister aux taches dues aux
boissons et aux aliments les plus courants et la facilité 
avec laquelle on peut faire disparaître les saletés et les

taches. CoronetMD garantit la résistance aux taches d'un tapis CoronetMD

coté Sélect, Supérieur ou Suprême et destiné à une utilisation résiden-
tielle standard à l'intérieur si les méthodes d'entretien et de nettoyage
recommandées sont suivies (pour les exceptions, voir plus bas).
CoronetMD réparera ou remplacera, si la réparation est impossible, toute
section du tapis dont le rendement n'est pas conforme à la garantie, à 
la suite de tentatives de nettoyage infructueuses à l'aide de méthodes
recommandées et d'un service professionnel de nettoyage de tapis.

AUCUN TAPIS N'EST TOTALEMENT À L'ABRI 
DES SALETÉS ET DES TACHES.
Cette garantie exclut les taches résultant d'un entretien inadéquat ou
causées par des substances qui détruisent ou altèrent de façon perma-
nente les teintures ou les couleurs. Pour que la garantie soit valide, les
méthodes d'entretien et de nettoyage recommandées par le fabricant
doivent avoir été mises en application à intervalles réguliers. La présente
garantie exclut nommément les taches causées par les substances 
suivantes : agents de blanchiment, produits de débouchage des tuyaux 
et de nettoyage des cuvettes, substances caustiques, insecticides, engrais
pour plantes d'intérieur, peintures, iode, teintures fortes, colorants 
capillaires, cirage à chaussures, moutarde, thé, asphalte, goudron, rouille,
médicaments contre l'acné, éliminateurs de cors/callosités, vomissure,
urine, matières fécales, sang et produits inadéquats appliqués en surface
ou contact avec des produits contenant du BHT (par exemple, dans les
sous-tapis en fragments de caoutchouc mousse ou dans les endos des
carpettes, etc.).

Note : La garantie exclut le recours à des sous-tapis contenant du BHT
(butylhydroxytoluène). Le BHT est un additif volatil qui est largement 
utilisé dans des produits en vue de réduire le risque d'oxydation. Souvent
trouvé dans les sous-tapis en mousse d'uréthane récupéré (fragments de
caoutchouc mousse), le BHT traverse le tapis et, si certaines conditions
sont réunies, peut causer le jaunissement des fibres du tapis, surtout s'il
s'agit de tapis en nylon ou en oléfine. La décoloration du tapis provenant
de son contact avec un sous-tapis ou un élément en surface contenant du
BHT n'est pas couverte par la garantie de résistance aux taches.

Garantie de 30 jours sans questions
Les tapis CoronetMD, qui sont vendus chez des détaillants agréés un peu
partout au pays, sont plus qu'une marque de commerce. Une gamme
complète de modèles, des conseillers de vente chevronnés et 
un excellent programme de garanties, voilà autant de facteurs qui vous
aideront à faire un choix parfaitement adapté à vos besoins. Nous ne
ménageons aucun effort pour que vous soyez satisfait de votre achat.
CoronetMD garantit qu'une fois que votre tapis aura été posé, vous serez
totalement satisfait. Si, pour quelque raison que ce soit, dans les 30 jours
qui suivent la pose, vous estimez que le produit ne convient pas pour des
motifs autres que le rendement tel qu'il est couvert par notre garantie,
CoronetMD remplacera votre tapis par un tapis CoronetMD d'égale valeur
sans qu'il ne vous en coûte rien pour le tapis. Si vous décidez d'opter
pour un tapis CoronetMD d'une valeur supérieure, vous aurez à payer la
différence. Si par contre vous choisissez un tapis d'une qualité moindre,
aucun remboursement ni aucune note de crédit ne vous seront accordés.

La garantie ne s'applique qu'à l'acheteur initial, ne peut être transférée et
est limitée à un seul remplacement.

Tous les autres frais, notamment les frais afférents à la dépose du tapis 
et à l'enlèvement des lieux, à la pose, à la livraison, au transport, au sous-
tapis, etc., vous incombent, les dispositions voulues devant être prises
avec le détaillant. Cette garantie de 30 jours s'applique à tous les tapis
CoronetMD achetés et posés en Amérique du Nord et destinés à une 
utilisation résidentielle. Pour faire une demande de remplacement, veuillez
vous adresser à votre détaillant CoronetMD en ayant en main votre reçu
de caisse original et les documents attestant de la date de pose.

Conditions générales s'appliquant 
à la garantie
1) La présente garantie s'applique à tout tapis CoronetMD

acheté et posé en Amérique du Nord par un poseur agréé.

2) La présente garantie ne s'applique qu'aux moquettes CoronetMD

achetées en vue d'un usage résidentiel dans une demeure occupée
par le propriétaire ou achetées par un locataire pour un logement
locatif. Elle n'est offerte qu'à l'acheteur initial et n'est pas transférable.

3) La présente garantie exclut les tapis utilisés à des fins commerciales
(ce qui inclut, sans pour autant s'y restreindre, une utilisation dans un
magasin, un bureau ou un autre lieu d'affaires) ou soumis à une utili-
sation ou à des conditions anormales ou encore à un emploi abusif.
Les dommages consécutifs ou indirects (incluant, mais sans pour
autant s'y restreindre, les dégâts causés par l'eau à cause de la
plomberie, d'une tempête ou d'une inondation, les dommages par 
la fumée ou le feu, les dommages dus à l'utilisation de méthodes 
ou de produits de nettoyage inadéquats) ne sont pas couverts par
cette garantie.

4) La présente garantie exclut tous les tapis qui ont été posés à 
l'extérieur ou qui sont exposés aux éléments.

5) Les garanties relatives à l'usure par abrasion et au maintien de la 
texture couvrent seulement l'usure par abrasion due à la circulation
sur des moquettes. Ces garanties ne couvrent pas le sous-tapis ou
l'endos du tapis, les tapis posés dans des escaliers, le boulochage, la
perte de lustre, les marques laissées par les meubles ou des dom-
mages comme les accrocs, les brûlures, la décoloration causée par 
un entretien inadéquat ou tout autre emploi abusif et déraisonnable,
compte tenu des facteurs qui entraînent normalement l'usure 
d'un tapis.

6) La présente garantie exclut l'altération ou la dégradation des
couleurs, le moirage ou « pooling » ou toute décoloration provoquée
par des conditions atmosphériques ou une contamination chimique.

7) CoronetMD peut, à son gré, réparer toute partie du tapis dont le 
rendement n'est pas conforme à la description donnée dans le pro-
gramme de garanties. Si CoronetMD ne peut réparer le tapis, il sera
remplacé ou vous recevrez un remboursement tel que décrit dans le
présent document.Toute réparation ou tout remplacement au titre
de la présente garantie sera effectué par un détaillant CoronetMD

agréé avec l'autorisation de Beaulieu Canada et se limitera aux 
parties du tapis qui sont en cause.

8) Si un remplacement est nécessaire au titre de la présente garantie,
CoronetMD fournira le même tapis ou, si cela n'est pas possible, un
tapis d'une qualité, d'une couleur et d'un prix comparables et paiera
seulement l'enlèvement du vieux tapis et la pose du tapis neuf.Tous
les coûts associés au sous-tapis ou au déplacement des meubles ou
d'équipements sont exclus.

9) Le consommateur doit fournir le reçu de caisse pour son achat 
initial ou des documents prouvant l'achat et la date de pose du tapis
CoronetMD et l'achat d'un sous-tapis conforme aux exigences.

10) CoronetMD est responsable du programme de garanties de
CoronetMD. C'est le détaillant agréé chez qui le produit a été acheté
qui s'occupe de la réception des demandes de remboursement et 
de l'exécution des obligations au titre de la garantie.

11) La garantie CoronetMD remplace toute autre garantie qui peut être
offerte en lien avec le produit ; elle ne peut être utilisée de concert
avec aucune autre garantie. Si le produit est couvert par plusieurs
programmes de garantie, vous ne pouvez soumettre une réclamation
ayant trait au rendement qu'auprès d'un seul programme de garantie.

12) S'il s'agit d'un remboursement, CoronetMD fera enlever à ses frais le
tapis initial et vous remboursera un pourcentage du prix d'achat ini-
tial (incluant les taxes payées au détaillant, mais excluant tous les frais
afférents à la pose initiale, à la livraison, au financement, au nettoyage
et à l'entretien ainsi que les coûts afférents au sous-tapis), lequel est
établi selon le temps qui s'est écoulé depuis la pose du tapis confor-
mément au tableau suivant :
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% de remboursement au titre de la garantie

Année de Garantie Garantie Garantie Garantie
la réclamation Suprême Supérieur Sélect Standard
(suivant la pose)

1ère année 100 % 100 % 100 % 100 %

2e année 100 % 100 % 90 % 80 %

3e année 90 % 90 % 80 % 70 %

4e année 90 % 80 % 70 % 50 %

5e année 80 % 70 % 50 % 30 %

6e année 70 % 60 % 0 % 0 %

7e année 60 % 50 % 0 % 0 %

8e année 50 % 0 % 0 % 0 %

9e année 40 % 0 % 0 % 0 %

10e année 30 % 0 % 0 % 0 %

CoronetMD est une marque déposée de Beaulieu Canada.
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Entretien et nettoyage du tapis
1) Placez de petits tapis à toutes les entrées afin d'y emprisonner 

les saletés avant qu'elles puissent être amenées ailleurs dans la 
maison sous les semelles. La mise en place de tapis d'entrée et 
de couloir dans les endroits à forte circulation aidera à réduire 
l'accumulation de saletés.Veillez à nettoyer les tapis d'entrée chaque
semaine pour qu'ils ne deviennent pas eux-mêmes des sources de
salissures. (Attention : les tapis de couloir à endos de latex peuvent
jaunir le tapis.) Un autre conseil : nettoyez les entrées extérieures 
et les trottoirs.

2) Évitez les contacts avec des produits chimiques d'usage domestique,
car ils peuvent tacher ou décolorer les tapis de façon permanente.
Dans certains cas, les taches peuvent ne pas apparaître avant
quelques jours ou quelques semaines. Certains produits chimiques
d'usage domestique peuvent dissoudre les fibres de tapis. Même les
tapis anti-taches ne sont pas à l'abri des dommages causés par les
produits chimiques. Quelques-uns des produits courants dont il faut
se méfier : médicaments contre l'acné, agents de blanchiment, engrais
pour plantes d'intérieur, produits de nettoyage pour les cuvettes et
les fours et produits de débouchage des tuyaux. Lorsque vous utilisez
ces produits chimiques, voyez à protéger les tapis avoisinants.

3) Sous les pattes des tables, des chaises et surtout des meubles munis
de roulettes, utilisez des dessous de pattes conçus pour les tapis afin
de distribuer le poids uniformément et d'empêcher l'écrasement du
poil. Évitez d'endommager les tapis lorsque vous déplacez des
meubles lourds sur roulettes (pianos, buffets, etc.) en plaçant un 
carton épais ou un morceau de contre-plaqué entre le tapis et les
roulettes.

4) Dans la mesure du possible, changez de place les meubles lourds de
temps à autre afin d'éviter l'écrasement du poil du tapis, les salissures
et l'usure à des endroits précis.

5) Passez l'aspirateur souvent et soigneusement, surtout aux endroits à
forte circulation; vous prolongerez ainsi la vie et la belle apparence
de vos tapis.Vous devriez passer l'aspirateur chaque jour dans les
entrées et les couloirs où on circule beaucoup et une à deux fois par
semaine dans les zones moins fréquentées. Ne passez pas l'aspirateur

sur des taches collantes ou graisseuses. Quatre-vingt pour cent
des salissures sont des particules sèches, qui peuvent user le
poil par abrasion ; on peut s'en débarrasser à l'aide d'un aspi-
rateur, de préférence équipé d'une barre de battage et d'une
brosse, réglables en fonction de la hauteur du poil. Changez
souvent le sac de l'aspirateur. Pour réduire la perte de 
lustre et aider le poil à rester droit, passez l'aspirateur 
en changeant de direction de temps à autre.

6) Si vous avez des tapis de couloir et d'entrée, il vous faut les enlever
et les nettoyer régulièrement ; sinon, ils deviendront une source de
saletés. Nettoyez les tapis se trouvant en dessous et redressez leur
poil ; assurez-vous qu'ils sont secs avant de remettre les tapis de
couloir et d'entrée.Vérifiez les tapis afin de vous assurer que les tein-
tures ne vont pas dégorger.

7) Protégez vos tapis contre une exposition prolongée aux rayons
directs du soleil à l'aide de stores, de toiles, d'auvents, etc.

8) Faites nettoyer le tapis tous les 12 à 18 mois par une entre-
prise de nettoyage professionnel ayant de l'expérience dans
les techniques de nettoyage pour toutes les fibres.
(Conservez tous les reçus comme preuves).
Il vous faudra probablement faire nettoyer 
plus souvent les endroits passants et les tapis de
couleur pâle. La méthode recommandée est
celle de l'extraction à l'eau chaude à l'aide
de produits non cationiques et ayant un 
pH inférieur à 10. Les produits de 
nettoyage ou les traitements non approuvés
peuvent annuler votre garantie.

Conseils en matière 
de nettoyage
1) Le plus important, c'est de nettoyer les dégâts rapidement ! Aucun

tapis n'est totalement à l'abri des taches, bien qu'un grand nombre de
tapis soient anti-taches. Il faut agir rapidement ; plus vous attendez,
plus la tache s'incruste et plus il est difficile de vous en débarrasser.

2) Enlevez le plus gros dès que possible, soit avec une cuiller soit avec
un couteau non tranchant et passez l'aspirateur pour enlever les 
particules qui restent.

3) Ne frottez pas la partie tachée et n'utilisez pas de brosse.
Épongez la tache avec un chiffon blanc bien propre ; travaillez à partir
de l'extérieur de la tache vers le centre afin d'éviter que la tache 
s'agrandisse. Pour rincer, vaporisez la tache avec de l'eau froide, puis
continuez à éponger pour enlever l'humidité qui reste ; évitez de trop
mouiller le tapis.Vérifiez si tout a été bien absorbé en mettant des
essuie-tout épais ou des chiffons blancs bien propres sur la tache et
en les maintenant en place avec un objet lourd.

4) Commencez toujours par tester le produit de nettoyage à un endroit
peu visible, avant d'en mettre sur la tache, afin de vous assurer qu'il
ne décolorera pas le tapis. Il faut aussi veiller à enlever tout résidu
des produits de nettoyage utilisés, sinon le tapis risque de se salir
rapidement. Le club soda peut être utilisé comme agent de nettoyage
pour la plupart des taches à base d'eau en situation d'urgence.

5) Veuillez vous référer au Guide de détachage afin de connaître 
la méthode et l'agent de nettoyage les plus efficaces.

Guide de détachage
Agissez rapidement dès qu'il y a une tache. Consultez le tableau 
ci-dessous afin d'utiliser la méthode de nettoyage recommandée pour 
le type de tache en cause.

MÉTHODES DE DÉTACHAGE :

A: Éponger le plus gros. Imbiber d'eau tiède pendant une minute et
éponger avec des essuie-tout blancs. Répéter jusqu'à ce que ce qu'il
n'y ait plus de tache sur les essuie-tout. Si la tache persiste, faire
pénétrer du Spray 'N Wash avec les doigts dans la partie tachée.
Éponger l'excédent, rincer à l'eau tiède pour enlever le détergent et
éponger jusqu'à ce que le tout soit sec. Si la tache persiste encore,
ajouter encore de l'eau, plier plusieurs essuie-tout et les placer sur 
la tache en les maintenant en place sous un objet lourd.Vérifier les
essuie-tout toutes les cinq minutes ou jusqu'à ce qu'ils ne soient plus
tachés. Répéter cette marche à suivre au besoin. Redresser le poil à
l'aide d'une brosse et laisser sécher avant de marcher sur le tapis.

B: Éponger ou racler le plus gros. Passer l'aspirateur pour ramasser les
particules et ramollir la tache avec de l'alcool ou un solvant utilisé
pour le nettoyage à sec et éponger immédiatement. Si la tache ne
s'en va pas, suivre la méthode A, à partir de l'utilisation du Spray 'N
Wash et de l'eau.

C: Éponger le plus gros. Imbiber d'eau tiède pendant une minute et
éponger avec un essuie-tout blanc.Appliquer une solution de 
peroxyde d'hydrogène à 3 % (s'achète dans les pharmacies), puis
immédiatement après de l'ammoniaque d'usage domestique et
éponger. Rincer avec de l'eau et éponger. Si la tache persiste, suivre 
la méthode A, à partir de l'utilisation du Spray 'N Wash et de l'eau.
(Ne pas utiliser cette méthode sur des tapis en laine.)

D: Éponger l'excédent. Mouiller la tache avec de l'alcool ou du solvant
de nettoyage à sec et éponger immédiatement jusqu'à ce que le tout
soit sec. Répéter deux fois. Si la tache persiste, suivre la méthode A à
partir de l'utilisation du Spray 'N Wash et de l'eau.

E: Éponger l'excédent. Rincer à l'eau tiède et éponger jusqu'à ce que le
tout soit sec. Si la tache persiste, appliquer un solvant de nettoyage à
sec avec un chiffon blanc humide et éponger immédiatement jusqu'à
ce que le tout soit sec, puis appliquer de l'eau chaude à l'endroit
taché et éponger avec un chiffon blanc propre jusqu'à ce que cela
soit sec.Absorber toute humidité qui reste à l'aide d'une couche de
chiffons blancs maintenue en place sous un objet lourd. Répéter les
opérations au besoin. Brosser le poil et laisser sécher avant de
marcher sur le tapis.

F: Laisser sécher et passer l'aspirateur pour enlever l'excédent. Imbiber
d'eau tiède pendant une minute et éponger avec une éponge ou des
essuie-tout blancs. Répéter jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de trace sur
l'éponge ou l'essuie-tout. Si la tache persiste, suivre la méthode A à
partir de l'utilisation du Spray 'N Wash.

G: Éponger l'excédent. Faire un test avec un dissolvant non huileux pour
vernis à ongles dans une partie non visible du tapis afin de voir s'il
décolore le tapis. Dans la négative, appliquer doucement le dissolvant
avec un coton-tige (éviter de mouiller le tapis jusqu'à l'endos) en 
travaillant à partir des bords de la tache vers le centre et éponger.
Répéter au besoin. Brosser le poil et laisser sécher.

H: Refroidir avec des glaçons. Briser la gomme à mâcher en éclats avec
un objet contondant. Passer l'aspirateur avant que les morceaux de
glaçons ne fondent. Éponger avec un chiffon blanc afin d'absorber
tout reste d'humidité. Une fois sec, brosser le poil pour lui redonner
sa texture.

Merci d'avoir acheté un tapis de qualité

CoronetMD.Vous pouvez avoir l'esprit 

tranquille ; cette garantie exclusive vous

assure de votre complète satisfaction,

compte tenu de la cote de rendement 

qui a été accordée à votre tapis.

Protégez votre investissement et 

optimisez la beauté de votre tapis 

durant de longues années en suivant 

les conseils simples dans ce guide 

d'entretien.

LE NOM POUR
UN TAPIS DE
QUALITÉ
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La garantie d'un 

rendement conforme à 

des normes précises de 

qualité et de durabilité.
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DES GARANTIES 
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• SUPRÊME
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REMPLACEMENT SANS
QUESTIONS DANS 
LES 30 JOURS

ENTRETIEN DU TAPIS

GUIDE DE NETTOYAGE
ET DE DÉTACHAGE
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Tache Méthode de détachage

Asphalte D

Bière A

Jus de betterave C

Sang A

Gomme à mâcher H

Café D

Chocolat D

Cola A

Huile de cuisson D

Sirop contre la toux A

Jus de canneberges C

Crayon à dessiner D

Saleté F

Œuf A

Crayon marqueur D, E

Poli à meubles E

Tache de meuble D

Gélatines A

Jus de raisin C

Soda au raisin A

Graisse D

Tache Méthode de détachage

Encre (stylo) D

Ketchup A

Kool-Aid A

Peinture au latex A

Rouge à lèvres D

Liqueur A

Produit de maquillage D

Médicament A

Rince-bouche A

Huile à moteur (usée) D

Moutarde A

Vernis à ongles G

Peinture à l'huile D

Jus/soda - orange A

Urine d'animaux B

Excréments d'animaux B

Jus de prune C

Argile rouge F

Rouille A

Cirage à chaussures D

Thé D

Il est important de passer
souvent l’aspirateur afin 
de prolonger la vie et 
l’apparence de vos tapis.

Coronet_Warranty(print)fr.qxd  18/10/2006  20:00  Page 2


